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Les monarchies comme famille : les pompes funèbres des 
souverains étrangers à Vienne, XVIIe-:xixe siècle 1 

Mark HENGERER 

Chateaubriand, dans ses Mémoires d'outre-tombe, donne un récit de la réaction 
de quelques princes européens face à l'exécution du duc d'Enghien, fils de France 
et adversaire de Napoléon; en Russie, au moyen d'un catafalque, on aurait attribué 
publiquement cette mort à l'empereur d'origine corse: 

«À Saint-Pétersbourg, un service funèbre avait été célébré pour le jeune Condé. 
Sur le cénotaphe on lisait : "Au duc d'Enghien quem devoravit bellua corsica." Les 
deux puissants adversaires se réconcilièrent en apparence dans la suite ; mais la 
blessure mutuelle que la politique avait faite, et que l'insulte élargie, leur resta au 
cœur : Napoléon ne se crut vengé que quand il vint coucher à Moscou ; Alexandre 
ne fut satisfait que quand il entra dans Paris2• » 

Fiction ou réalité, cette remarque explique pourquoi le présent volume réunit 
les termes «funérailles princières» et «Europe». Le,s funérailles princières, en tant 
qu'événements médiatisés, font partie des stratégies de préservation du pouvoir 
des dynasties européennes. 

Or, à l'époque moderne, le dispositif médiatique se modifie profondément: le 
modèle du XVIe siècle visait, surtout avec les cérémonies, ceux qui étaient présents. 
Pour ceux qui viendraient après, on érigeait des monuments de bronze ou de pierre 
comme preuve d'enracinement dans l'arbre généalogique. Pourtant se développe 
à la même époque la possibilité de publier cet événement de multiples manières : 
rapports d'ambassadeurs, livres abondamment illustrés, feuilles volantes et gravures 
isolées, oraisons funèbres imprimées et gazettes propagent le message de la mort 
du prince3• Non seulement les funérailles prirent place dans la culture européenne 
au moyen des beaux-arts mis au service de l'exaltation des feux princes, mais elles 
devinrent à la fin du XVIIIe siècle des événements médiatisés destinés à un public 
européen qui se faisait un devoir et un plaisir de procéder à leur interprétation 
sémiotique. 

l. À la mémoire de Wanda Wyganowska. 
2. CH.ATP.AUBRlAND 1849-1850, p. 328. 
3. CHaoséicKI, HENGERllR et SABATIER 2012 et 2013. 

337 



MARK HEN GERER 

Cette médiatisation allait de pair avec la pratique des cours européennes 
d'adjoindre les deuils pour les princes étrangers à leurs propres deuils. Cette contri-
bution propose d'analyser les étapes de ce développement en prenant l'exemple 
de la cour impériale des Habsbourg aux xvue et XVIIIe siècles. Elle s'appuie princi-
palement sur les documents provenant du département de cérémonial de la cour 
impériale4• Ne disposant pas de sources suffisances permettant de connaître les 
pratiques de ce type de deuil au XVIe siècle, nous sommes contraints de nous 
concentrer sur la seconde partie de l'époque moderne. Néanmoins, nous pouvons 
retracer les origines, la mise en place et le développement d'un système de deuil 
pour les princes étrangers au cours de la période allant de 1643 à 1825, ce que 
nous ferons dans une première partie. Nous détaillerons ensuite les deuils de la 
cour impériale pour les monarques français et verrons en quoi ils représentaient 
plusieurs défis pour les Habsbourg d'Autriche. 

Le deuil de la cour impériale entre dynastie et État 

L'évolution du deuil pour les princes étrangers (J 652-1746) 

Le deuil de cour entre documentation et processus de décision 

Nous ne connaissons pas dans le détail les pratiques de la cour des Habsbourg 
autrichiens avant l'institution de la série de registres appelée Protocollum aulicum 
in ceremonialibus, ordonnée par l'empereur Ferdinand III lors d' une réforme de 
la cour impériale en 1652. Ce protocole était plus une compilation de cérémo-
nies qu'un «système » puisqu' il ne définissait pas précisément les usages de la 
cour impériale, qui préférait s' inspirer de précédents tout en s'autorisant une 
certaine liberté d'adaptation. Dès 1652, nombre de cérémonies furent documen-
tées de manière à pouvoir servir de modèles à de futures cérémonies similaires. 
Néanmoins, cette pratique ne devint pas systématique vu que les empereurs 
étaient libres d'adopter ou non, dans le cas d'une « répétition », un scénario qui 
était discuté au sein de leur Conseil et élaboré à partir d 'extraits de cérémonies 
antérieures semblables, eux-mêmes souvent empruntés à des événements passés. 
À chaque nouvelle cérémonie, le protocole enregistrait son déroulement, enrichis-
sant ainsi la base documentaire pour une future «reprise 5». C 'est au cours de ce 
processus évolutif qu'un usage du deuil pour les princes apparentés et étrangers 
s'est formé, que nous pouvons retracer. 

4. Pour le cérémonial des funérailles princières, la consultation de plusieurs fonds conservés dans le Haus-, Hoa 
und Scaarsarchiv à Vienne en Autriche (HHStA) s'impose (voir H ENGERER 2004). Dans l'historiographie 
le deuil pour les cours étrangères est mentionné par HAwuK-VAN D E WATER 1989, p. 136, et détaillé pa: 
STANGL 2010, en particulier dans le chapitre vm . 

5. DuTNDAM 2001 , p. 375-377; H ENGl!RER 2007, p. 373-378 ; STANGL 2010, p. 395. 
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Un classement approximatif privilégiant /,es « têtes couronnées» 

En 17 46, dans la perspective d'une systématisation du deuil pour les princes 
étrangers, un commis compila dans un seul document les descriptions de 
deuils commencées à partir de la création du protocole cérémonial en 1652. 
Ce document de 1746 distingue trois classes de deuil (tabkau 3) 6• La ire classe 
(Haupthaus- und Hojklage) concerne le souverain régnant - les empereurs 
Ferdinand III (t 1657), Léopold 1er(t 1705), Joseph 1er (t 1711) et Charles VI 
(t 1740). Elle comprend également l'héritier du trône qui a été couronné et 
a reçu les hommages des autres territoires (c'était le cas du roi Ferdinand IV) 
de même que l'épouse du souverain et sa mère. Cette ire classe regroupe ainsi 
les têtes couronnées du noyau familial dynastique du territoire des Habsbourg 
autrichiens. Pourtant, les honneurs de la 1re classe avaient aussi été employés pour 
les rois espagnols Philippe N (t 1665) et Charles II (t 1700). Le document en 
donne les raisons : la « proche consanguinité et parenté» des chefs de la maison 
d'Autriche et le fait que la monarchie espagnole aurait été transmise en héritage à 
Léopold 1er par Charles Il, dernier souverain de la branche austro-espagnole7• Par 
ces deuils, la cour impériale exaltait l'unité dynastique de la famille Habsbourg, 
si riche en couronnes. 

Un deuil de 2e classe, dit «grand deuil d'appartement» (Grofe Kammerklage), 
était déployé pour les descendants du souverain âgés d'au moins douze ans, ainsi 
que pour les ascendants, y compris les ascendants par alliance comme les belles-
mères, les beaux-parents et leurs pères et mères (2a). De plus, cette classe honorait 
les frères et sœurs des empereurs du premier degré de parenté (2b), les parents 
par alliance des parents du premier degré de parenté tels que les beaux-frères des 
empereurs (2c), les oncles et tantes des empereurs (2d) et enfin les oncles et tantes 
par alliance des empereurs (2e). 

Dans ce cadre, on accordait plus d'honneurs aux membres de la dynastie 
Habsbourg et aux têtes couronnées. Dans la classe 2a (descendance et ascen-
dance), cette règle se traduisait par trois vigiles au lieu d'une seule; dans la classe 
des frères et sœurs (2b), la distinction entre tête couronnée et simple prince jouait 
elle aussi : pour l'archiduchesse Éléonore, reine douairière de Pologne, on réalisa 
trois vigiles au lieu d'une seule en 1697. Cette distinction s'appliquait aussi pour 
le deuil des oncles et tantes des empereurs. Marie-Anne de Neubourg (t 1740) 
eut droit à trois vigiles au lieu d'une seule en tant que reine d'Espagne et épouse 
de Charles Il, dernier de la lignée des Habsbourg d'Espagne ; en revanche, le 

6. Vienne, Ôsrerreichische Staarsarchiv (désormais ÔStA), Haus-, Hof- und Staatsarchiv, Obersthofineisterarnt, 
Hofzeremonielldepartement, Sonderreihe (désormais HHStA, HZD SR) 42, • Ectract der vorigen 
K.ayserüchen Hofldagen ... 1652 bis 1746 •, I"' l-42v". Cité d'après STANGL 2010, p. 369-375, en particuüer, 
p. 375, note 2197. 

7. ÔScA, HHScA, HZD SR 42, • F.ctract •, f'> 2v" ( • wrikn bmk, nebst du nahm Bluts- V,rwand- und Gesippschaft 
Capi di Casa, und durch den l.ezterm als ultimum der Oesterreichisch-Spiinisch-Caroünischm Linie per Pacta 
& Providentiam Majorum die Spiinische Monarchie auf die T eutsche Ferdinandeische Linie, mithin auf den 
damahkn rcgierenden Romischm Kaysern Leopoldum als Capo di Casa von & chts wegen anheim gefalkn •). 
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document n'explique pas pourquoi l'archiduchesse Marie-Élisabeth d'Autriche 
(t 1741), fille de Léopold 1er et sœur de Joseph 1er et Charles VI, gouvernante des 
Pays-Bas espagnols, n'eut droit qu'à une seule messe pour l'âme du défunt. 

Dans le dernier sous-groupe de la 2e classe (2e), le règlement de 17 46 note que 
la cour portait le deuil de« différentes façons». En effet, la variété des pratiques 
observées pour les oncles et tantes par alliance ne permettait pas d'en dégager des 
règles strictes. La variété n'était pas la seule raison à ce manque de clarté : le règle-
ment de 1746 constate que les protocoles ne fournissaient pas toujours toutes les 
informations sur les éléments variables. Donnons deux exemples : nous n'avons 
pas de précisions sur la durée du deuil du cardinal Léopold de Médicis, oncle de 
l'impératrice consort Claude-Félicité, et nous ne savons pas si le deuil a été porté 
pour trois tantes de l'impératrice Éléonore-Madeleine. Ces lacunes montrent que 
le deuil des princes étrangers était en train d'évoluer depuis 1652. 

On peut néanmoins affirmer que le critère « tête couronnée» (ainsi que le 
degré de consanguinité) faisait une différence : le roi Pierre de Portugal (oncle 
par alliance de l'empereur Joseph Ier) était honoré par une vigile, une messe pour 
l'âme du défunt et des laudes .. Louis XIY, en tant que roi de France, avait droit 
aux mêmes cérémonies « parc~' qu'il était une tête couronnée, un consanguin né 
d'une archiduchesse et infante8 ». 

La 3e classe (Kleine Kammerk/,age) comprend plusieurs dizaines de personnes et 
quasiment toutes les dynasties catholiques d'Europe : on prenait le deuil pour les 
défunts jusqu'au troisième degré de consanguinité et jusqu'au deuxième degré pour 
les personnes apparentées par alliance. Dans quelques cas d'exception on honorait 
des personnes sans ces liens. Là encore les honneurs étaient plus importants pour 
les princes et les têtes couronnées. Sans entrer dans le détail, ajoutons que, pour 
les défunts de la 3e classe, la cour portait le deuil entre six semaines et trois mois. 

Le deuil entre distinction et diversité-dissimu/,ation 

Si la cour impériale avait instauré une classification du deuil, celle-ci était loin 
de constituer un système transparent. La diversité des éléments attribués aux diffé-
rentes classes de deuil (cérémonie religieuse, tenue vestimentaire, durée du deuil) 
empêchait d'établir une hiérarchie précise entre les défunts : on distinguait des 
grands groupes, certes, mais dès la 2e classe la complexité du deuil avait pour effet 
de dissimuler l'échelle des traitements et le degré d'estime accordés aux princes 
défunts. Pour la cour impériale, ce système opaque garantissait une certaine liberté 
de marquer plus ou moins son engagement symbolique envers les défunts. 

8. ÔStA, HHStA, HZD SR 42, •&tract•, f"' l 3v"-l 4r" : • vermog allergniidigrtm resolution aus ursachen, weilr,, 
Er ein gecrüntes Haupt, und zugleich ein Bluts-Verwandter von Eine, Ontmtichischm Erzherzogin, und lr,fantz 
geborhen, eine grosse Cammer-Klag, wie anno 1699 for die verstorbene Konigin in Portugal, Maira Sop~ 
gebohrne Pfalzgriifin auf 6 Monath fang resolviert, und wurden auf des Kaysers seiten 4 Zimmer, und auf ar 
Kayserin seiten 3 schwarz spallieret• (barré dans l'original). 
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Donnons quelques exemples pour les deux premières classes de deuil. La cour 
célébrait les cérémonies de deuil de 1re classe avec trois vigiles, trois messes pour 
l'âme du défunt, une messe de laudes, une oraison funèbre (déclamée pendant 
deux jours) et un grand catafalque ; toutes les cloches de la ville et des faubourgs 
sonnaient entre 9 et 10 heures du matin et de midi à 1 heure. Le deuil de cette 
1re classe durait un an et deux mois ; tous les appartements et carrosses étaient 
revêtus de noir, tout comme le personnel de la cour ainsi que les serviteurs des 
ministres, des conseillers secrets et des chambellans. La 2• classe contenait nombre 
de différenciations. Pour les classes 2a et 2b (ascendance, descendance directe et 
par alliance, frères et sœurs des empereurs) , on célébrait les funérailles avec sonne-
rie de cloches dans toute la ville et un catafalque, deux éléments que le document 
ne mentionne pas pour les classes 2c à 3. Pourtant, le nombre de vigiles et de 
messes pour l'âme du défunt variait selon la proximité généalogique et reflétait la 
différence entre une tête couronnée et une tête non couronnée (tableau 1). Pour 
une grande partie des oncles et tantes par alliance (2e), il n'y avait ni vigile, ni 
messe pour l'âme du défunt, ni laudes. 

L'honoré Classe Vigiles Messes pour Laudes 
(simplifié) l'âme du défunt 

Empereur 1 3 3 1 

Descendance, 2a: tête couronnée, membre de 3 3 1 
ascendance, la dynastie des Habsbourg 

idem par alliance 2a ", tête non couronnée : élec- 1 3 1 
(beaux-parents, teur, prince 
leurs pères et 

mères) '.• 

Frères et sœurs 2b: tête couronnée 3 3 1 

2b ", tête non couronnée 1 3 1 

Idem par alliance 2c 1 1 1 
(beaux-fi-ères, 
belles-sœurs) 

Oncles et tantes 2d, en général 1 3 1 
de l'empereur 

Idem par alliance 2e, variable ; pour Pierre roi de 1 1 1 
Portugal ; Léopold de Médicis 
(oncle de l'impératrice C laude-
Félicité), rien pour des autres 

TABLEAU 1. - Nombre de vigiles, de messes et de Laudes par classe. 
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La technique de diversité-dissimulation concernait aussi la période de deuil. 
Celle des premiers sous-groupes de la 2c classe durait six mois et six semaines mais, 
« pour la plupart », six mois (2a) 9• Pour la classe 2e, on relève des périodes de six 
mois de deuil pour Louis XIV, de trois mois pour le duc de Parme François Farnèse 
(t 1727) comme époux de Dorothée-Sophie princesse palatine de Neubourg, 
de quelques jours pour la duchesse Élisabeth-Éléonore (1658-1729) , épouse en 
deuxièmes noces de Bernard 1er de Saxe-Meiningen pour la simple raison que 
commençait aussi le «deuil profond » (Tiefe Klag) de six mois pour Léopold-Joseph 
duc de Lorraine; concernant le cardinal Léopold de Médicis, le protocole n'avait 
pas documenté la durée du deuil. 

Diversité-dissimulation encore en ce qui concerne l'apparat textile : dans la 
2c classe on portait voilette et crêpe pour Edwige-Élisabeth-Amalie (t 1722), 
princesse palatine (Neubourg) et épouse de Jacques-Louis Sobieski prince de 
Pologne, mais on ne portait pas de voilette pour la duchesse douairière de Parme 
Marguerite de Médicis (t 1679), qui était aussi une fille de Côme II de Médicis 
et donc une tante de feu l' impératrice Claude-Félicité. Aussi réglait-on avec plus 
ou moins de précision l'habillage des appartements impériaux et des carrosses, 
l'apparence des livrées et des tenues, etc. 

La naissance d'un système (1746-1767) 

Les règlements de deuil de la cour de 1746 et 1767 

Dès 17 42, la reine Marie-Thérèse songeait à une réforme du deuil à sa cour. 
Après avoir ordonné l'élaboration d' un système de classification, elle y revint 
en 1745 10. Finalement, un nouveau système vit le jour en 1746. Les défunts 
étaient rangés en différentes classes selon leur parenté avec le chef de la maison de 
Habsbourg. Ces classes déterminaient les distinctions relatives aux obsèques, aux 
périodes et aux modalités, notamment textiles, du deuil. Pour pouvoir librement 
adapter le deuil à la situation, on ne publia pas la classification, bien que cela ait 
été prévu initialement 11. 

Vingt ans plus tard, en 1767, Marie-Thérèse jugea les périodes de deuil trop 
longues et demanda une nouvelle réforme. Outre des arguments d'ordre écono-
mique, elle critiquait l'enchaînement des deuils à répétition. Appliquée dès 1768, 

9. ÔStA, HHStA, HZD SR 42, • & tract •, I" 6v". 
10. STANGL 2010, p. 374-382. Lapparat textile variai t au cours du deuil : on observai t ainsi crois périodes 

différences pour la première classe, deux pour la deuxième et l'apparat variai t selon les cas pour la troisième 
classe. 

11. STANGL 2010, p. 375. Le règlement de la cour n'a pas été publié en 1746 • afin que celui-ci puisse être 
modifié à cout moment selon le bon plaisir • («damit zu jederuit nach Allerhochstnn Belûbm solche abgeândm 
werdm konne•) : ÔStA, HHStA, H ZD SR 42, I" 73 et suiv., ici I" 76v" («Allerun certhanigscer Vorccag-
rapporc du ministre Uhlefeld à Marie-Thérèse, Vienne, I" août 1767) . 
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cette réforme fut cette fois publiée mais sans le classement généalogique : elle 
introduisait une réduction de l'apparat textile et des périodes de deuil 12. 

Avant d'entrer dans l'analyse, examinons brièvement les classes du règlement 
de 1746 et leur période de deuil (tableau 2), tout en omettant les autres éléments 
(en particulier les variations de l'apparat textile) 13• 

Classe Période de deuil selon le règlement de 

1746 1767 

Prolongation pour Prolongation 
pour 

les têtes les reines, les les têtes les reines, les 
couronnées électeurs couronnées électeurs 

1 14 mois néant néant 6 mois néant néant 

2 6 mois néant néant 3 mois néant néant 

3 3 mois 14 jours 8 jours 6 semaines 8 jours 4 jours 

4 6 semaines 14 jours 8 jours 6 semaines 8 jours 4 jours 

5 4 semaines 14 jours 8 jours 14 jours 4 jours 2 jours 

6 3 semaines 14 jours 8 jours 12 jours 4 jours 2 jours 

7 2 semaines 14 jours 8 jours 8 jours 4 jours 2 jours 

8 8 jours 14 jours 8 jours néant 

9 Voir ci-dessus néant 
(entre 8 jours et trois semaines) 

Dans les classes 7, 8 et 9, le deuil commence, en règle générale, après la notification du décès. 

TABLEAU 2. - Durùdes périodes duJeuilpar classesen 1746 et 1767. 

12. STANGL 2010, p. 382-394. Le règlement de 1767 entrait en vigueur le l" janvier 1768: ÔStA, HHStA, 
AZA, K. 75: « Hoftrauer-Tragungs-Verordnung•; ÔStA, HHStA, HZD SR 41, fb' 527-53 l v". 

13. Le règlement de 1767 avait supprimé les classes 8 et 9: STANGL 2010, p. 389. 
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Classe 1746 1767 

1 - Le souverain, son épouse (si régnante) - Le souverain, son épouse (si régnante) 

2 -L'épouse -Lëpouse 
- La mère du souverain (avec une exception - La mère du souverain (avec une exception 
qui garantissait la l" classe pour la reine qui garantissait la l" classe pour la reine 
Marie-Thérèse) Marie-Thérèse) 
- La grand-mère paternelle du souverain - La grand-mère paternelle du souverain 
- L'héritier couronné ayant reçu les hom- - L'héritier couronné ayant reçu les 
mages (mais 9 mois pour la mère de la reine hommages (mais 9 mois pour la mère 
Marie-Thérèse) de la reine Marie-Thérèse) 

3 - Enfants et petits-enfants du souverain - Enfants et petits-enfants du souverain 
ayant au moim 12 am ayant au moim 12 am 
- Grands-parents maternels du souverain - Grands-parents maternels du souverain 
- Beaux-parents du souverain - Beaux-parents du souverain 
-Dès 1766, toute l'ascendance directe de - Toute l'ascendance directe de lëpouse du 
l'épouse du souverain souverain 
- Oncles et tantes paternels du souverain - Oncles et tantes paternels du souverain 
- Frères et sœurs du souverain - Frères et sœurs du souverain 
- Le chef de la lignée collatérale - Le chef de la lignée collatérale 

.. : j - Époux et épouses des enfants du souverain 

4 - Époux et épouses des enfants du souverain - Enfants et petits-enfants d'un autre lit du 
- Enfants et petits-enfants d'un autre lit du souverain 
souverain - Neveux et nièces du souverain et leurs 
- Neveux et nièces du souverain et leurs époux / épouses 
époux/épouses - Enfants des frères et sœurs du père du 
- Enfants des frères et sœurs du père du souverain 
souverain - Frères et sœurs de la mère du souverain 
- Frères et sœurs de la mère du souverain - Frères et sœurs naturels de l'épouse du 
- Frères et sœurs naturels de lëpouse du souverain 
souverain - Époux et épouses des frères et sœurs 
- Époux et épouses des frères et sœurs naturels du souverain (beaux-frères et 
naturels du souverain (beaux-frères et belles-sœurs) 
belles-sœurs) 

5 - Petits-enfants des frères et sœurs du - Petits-enfants des frères et sœurs du 
souverain souverain 
- Enfants des frères et sœurs de la mère du - Enfants des frères et sœurs de la mère du 
souverain (cousim et cousines côté mère) souverain (cousim et cousines côté mère) 
- Les petits-enfants des frères et sœurs du - Les petits-enfants des frères et sœurs du 
père du souverain père du souverain 
- Les oncles et tantes par alliance de l'épouse - Les oncles et tantes par alliance de lëpouse 
du souverain du souverain 
- Les beaux-frères et belles-sœurs par - Les beaux-frères et bel/.es-sœurs par 
alliance de lëpouse du souverain alliance de lëpouse du souverain 
- Les époux et épouses des enfants des frères - Les époux et épouses des enfants des frères 
et sœurs du père du souverain et sœurs du père du souverain 
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6 - Les petits-enfants des frères et sœurs de la - Les petits-enfants des frères et sœurs de la 
mère du souverain mère du souverain 
- Les a"ière-petits-enfants des frères et sœurs - Les arrière-petits-enfants des frères et sœurs 
du père du souverain du père du souverain 
- Les beaux-fils et belles-sœurs des enfants - Les beaux-fils et belles-sœurs des enfants 
(par alliance) d'un autre lit (par alliance) d'un autre lit 
- Les enfants des frères et sœurs par alliance - Les enfants des frères et sœurs par alliance 

- Les parents de troisième degrés 'ils étaient 
princes régnants, princes royaux, princesses 

7 - Les a"ière-petits-enfants de la mère du - Les arrière-petits-enfants de la mère du 
souverain souverain 
- Les parents de troisième degré s'ils étaient - Les parents de quatrième degré s'ils étaient 
princes régnants, princes royaux, princesses princes régnants, princes royaux, princesses 
ou princes héritiers ou princes héritiers 

Pour les têtes couronnées, électeurs, électrices, 
princes et princesses royaux, fils des électeurs 
hors du quatrième degré de parenté, 
et seulement après notification : 
- Têtes couronnées : 3 semaines 
- Reines, électeurs, princes et princesses 
royaux : 2 semaines 
- Fils des électeurs : 8 jours 

8 - Les parents de quatrième degrés 'ils étaient 
princes régnants, princes royaux, princesses néant 
ou princes héritiers 

9 Pour les têtes couronnées, électeurs, électrices, 
princes et princesses royaux, fils des électeurs 
hors du quatrième degré de parenté, 
et seulement après notification : néant - Têtes couronnées : 3 semaines '. 
- Reines, électeurs, princes et princesses 
royaux : 2 semaines 
- Fils des électeurs : 8 jours 

TABLEAU 3. - Systèmes de classification de 1746 et de 1767. 

La Liberté de décision 

Le nouveau système de 1746 conservait lui aussi un caractère arbitraire. 
Surtout, il ne s'appliquait que s'il n'y avait pas d'«aversion » de la part de La cour 
impériale à l'égard du défunt. Pour donner un exemple, la cour de Marie-Thérèse 
semble ne pas avoir porté le deuil pour l'empereur Charles VII (t 1745), issu de 
la dynastie Wittelsbach, bien qu' il fût cousin de Marie-Thérèse. La raison en était 
que, allié à la France au cours de la guerre de la Succession d'Autriche, il était par 
conséquent en conflit avec sa cousine. 
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À la recherche d'une conformité avec les autres cours 

La mise en place du système de classification de 1746 et la réforme de 1767 
étaient dues à des raisons à la fois économiques, personnelles et politiques. 
Économiquement, les règlements avaient pour but de mettre fin aux répercus-
sions négatives des longues périodes de deuil qui nuisaient au marché des produc-
teurs de textile. De plus, il semble que Marie-Thérèse se soit lassée des longues 
périodes de deuil. Son projet de réforme de 1742 venait juste après une période 
de près de deux ans où plusieurs deuils s'étaient succédé depuis septembre 17 40 : 
celui de l'empereur Charles VI, ceux de deux de ses sœurs et celui d'une parente 
portugaise 14. De même, la réforme de 1767 suivait le long deuil de 2e classe pour 
l'empereur François 1er Étienne (t 1765), et ceux pour Louis de France et le roi 
Stanislas 1er Leszczynski (morts respectivement en 1765 et 1766). 

Finalement, le problème d'un déséquilibre des périodes de deuil se posait au 
niveau européen. La réduction des durées en 1746 était liée au fait que d'autres 
cours venaient de raccourcir les leurs : à l'occasion de la délibération sur le deuil 
pour le roi Stanislas 1er Leszczynski en 1766, le chef du département du cérémo-
nial de la cour impériale, Corfiz Anton comte d'Uhlefeld, notait que la réduction 
de 17 46 avait été faite « à l'exemple de la cour de France et d'autres cours étran-
gères 15 ». Parmi ces autres cours figurait celle du roi de Sardaigne qui avait diminué 
les périodes de deuil pour des têtes couronnées et d'autres princes et princesses de 
50 % en 1734 16. Lors de la préparation du règlement de 1767, Uhlefeld interpréta 
l'ordre de Marie-Thérèse de réduire « de moitié» les périodes de deuil par rapport 
à 1746 17 comme une mise «en conformité avec plusieurs cours royales 18 ». 

La comparaison allait plus loin. En 1767, le protocole qui résumait les avis 
des ministres citait le prince Jean-Joseph de Khevenhüller-Metsch, deuxième 
Obersthofmeister, qui approuvait que les trois dernières classes fussent dispo-
sées « comme il est présentement d'usage dans la plupart des grandes cours 
européennes». Ces trois dernières classes étaient celles qui, depuis 1746, concer-
14. STANGL 2010, p. 374. ÔStA, HHStA, HZD SR 42, fi» 73-81 («Allerumerthanigster Vortrag», rapport du 

ministre Uhlefeld à Marie-Thérèse, Vienne, 1" août 1767, contenant un billet de Marie-Thérèse à Uhlefeld 
de Vienne, 31 juillet 1767, fi» 74-75; la reine trouve les périodes de deuil « beaucoup trop longues » (.a/Jzu 
lang»). 

15. ÔStA, HHStA, HZD SR 42, fi» 81-86, deuil pour Stanislas de Pologne, 11 mars 1766, ici I" 82 r": «har 
man aile vorhin so lang gedaurte Hof Klagen nach denen Beyspielen des konigüch .framosischen, und andem, 
vornehmeren auswiirttigen Hofen meisten theils auf die Helfte verkürzet». 

16. ÔStA, HHStA, HZD SR41, fi» 432-433, édit royal du 14 décembre 1736: .Per l'abbreviazione de Lutti • 
I" 432 v" : • Che i Lutti, li quali in avvenire si prenderanno per /,a morte delle Teste coronate, de' Prendpi 
e Prencipesse del Sangue, ed a/tri Prencipi, e Principesse d'Europa, saranno, e s'intenderanno ridotti alla metà de. 
tempo, per cui sono stati sin qui soliti di durare, di maniera che li maggiori Lutti finiranno .fra sei mesi, e tutti 
a/tri a proporzione ». 

17. ÔStA, HHStA, HZD SR 42, I"' 73-81 (« Alleruncerthanigster Vortrag », rapport du ministre Uhlefeld .a 
Marie-Thérèse, Vienne, l " août 1767), ici I" 73 r0 («auf die Helfte der Anno 1746 ausgesezten Zeit»); billet de 
Marie-Thérèse à Uhlefeld de Vienne, 31juillet1767, I" 74 v" : «einen neuen Entwur/f der HofK!ag-Tragungnr 
und zwar auf die Helfte der Anno 1746 ausgesezten Zeit sofort abfassen lassen ». 

18. Ibid , I"' 76v"-77 c0
: «mehreren konigl. Hofen in die Gleichformigkeit kommen würde, zumahlen da an der 

hiesigen kayserlichen und koniglichen Allerhochsten Hof die Klag-Tragung von liingerer Dauer, ais an jenen bisk,-
noch gewesen». 
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naient surtout le « fait monarchique», ce qui souligne l'intérêt d'établir une 
certaine réciprocité dans le réseau monarchique européen. Khevenhüller-Metsch 
croyait que l'exemple de ces cours inciterait la cour impériale à réduire encore le 
nombre de cérémonies et de catafalques 19. D'un autre côté, Rodolphe-Joseph 
comte de Colloredo-Waldsee, vice-chancelier de l'Empire, attirait l'attention sur le 
fait que plusieurs cours au sein de l'Empire portaient le deuil pour les empereurs 
et les impératrices défunts plus longtemps que la cour impériale elle-même ne le 
porterait après la réforme envisagée et que, par conséquent, elles seraient enclines 
à réduire ces périodes une fois la réforme entrée en vigueur 20. 

Se procurer des informations sur les autres cours n'était pas simple, comme 
le montrent plusieurs exemples. En 1747, l'expéditeur du protocole de deuil de 
la cour de Saxe s'excusait du laps de temps nécessaire pour obtenir le mandat en 
vigueur qui avait été publié en 1739 21 . Son homologue qui envoyait le document 
sur le deuil de la cour de Turin à Vienne en 1746 glissait le mot «enfin» dans sa 
lettre22. En 1767, l'ambassadeur impérial auprès du roi de France, Florimond-
Claude comte de Mercy-Argenteau, s'excusait lui aussi du délai de sa réponse en 
alléguant« le peu de succès » des« recherches qu'[il avait] réalisées et fait faire» pour 
trouver « le petit livret contenant le règlement pour la durée des deuils de la cour de 
France» que lui avait demandé le ministre impérial, le comte d'Uhlefeld; n'ayant 
pas trouvé ce texte, il envoya deux ordonnances, celles de 1716 et de 173023. 

Quels sont les territoires qui ont servi de références lors des réformes ? Pour 
le règlement de 1746, la cour impériale analysa surtout les exemples des cours 
d'Arigleterre et de Savoie, tout en compilant et amassant des informations sur les 
pratiques de deuil en France, en Suède, au Schleswig-Holstein, au Danemark, 
en Basse-Silésie, à Milan, à Turin et en Sardaigne24. Le règlement de la tenue des 
dames de la cour impériale de 1751 a probablemérit été modelé sur le cas britan-
nique25. Le règlement de deuil de 1767, quant à lui, s'appuyait partiellement sur 
les usages de la cour de France26. 

Ce qui est particulièrement iritéressant dans ce contexte, c'est l'analyse des 
données du cas anglais. La cour impériale établit des listes chronologiques compre-
nant les deuils de cette cour de 1713 à 1736 et en 174627. Ces listes indiquaient 
le nom du défunt, sa qualité, sa relation avec le souverain anglais et son épouse, les 

19. HHStA, HZD SR41, f"' 434-449 v", •Protocollum », Vienne, 18 août 1767, ici I" 453 v": «wieesan denen 
Meisten grossen Europaeischen Hofen heutiges Tags zu geschehen pfl.eget» ; « da.B das Peyspiel sothaner Hiife Ihre 
Kaiserliche Kiinigliche Apostolische Majestat und Ihre Majestat den Kaiser bewegen dürfte, die 3-tagige 
Exequien, und vorhinige Errichtung so ofterer Castrorum Doloris noch mehr zu restringiren ». 

20. Ibid. , f'>' 441-442. 
21. Ibid., I"' 402 r0 et v°, Dresde, 18 février 1746, signature illisible; ibid., I"' 559-564: règlement, Dresde, 

29 juillet 1739, par Frédéric-Auguste, prince électeur et roi de Pologne. 
22. Ibid., I" 428, Turin(?), 7 mars 1746. 
23. Ibid., I" 491, Mercy à Uhlefeld, lettre en français. 
24. STANGL 2010, p. 375, avec la liste des territoires dans la note 2198. STANGL 2010, p. 377, attribue les 

six mois de la 2' classe au modèle de la cour sarde. 
25. STANGL 2010, p. 383. 
26. STANGL 2010, p. 386; sur la dimension internationale, ibid., p. 384. 
27. HHStA,HZDSR41,1"'404-422. 
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dates de début et de fin de la période de deuil ainsi que la durée totale ; il y avait 
souvent des précisions sur la tenue et les interruptions à observer les jours de fête. 
La cour impériale produisit ensuite un extrait de ces listes dont le premier critère de 
classement était le rang du défunt: venaient d'abord les têtes couronnées, puis les 
électeurs, les princes et princesses royaux, les princes régnants de l'Empire et leurs 
cadets28, ce qui souligne encore l'importance accordée au« fait monarchique ». 

La liste couvrant les années 1720 à 1745 n'indiquait qu'une douzaine de têtes 
couronnées, mais elle faisait aussi une comparaison avec les périodes de deuil en 
Angleterre et en France. Si la mention des relations généalogiques est absente, il 
reste que la cour impériale faisait une comparaison directe, et que celle-ci révélait 
un déséquilibre entre la cour de France et la cour d'Angleterre. La note sur le deuil 
du roi de France pour le roi de Pologne était explicite : « N[ota] B[ene] le roi de 
France a porté le deuil pour ce roi 13 jours seulement29• » 

Année Défunc(e) Roi de Grande-Bretagne Roide 
et d'Irlande France 

Mois Semaines Jours 
1720 Impératrice douairière 3 
1721 Reine de Danemark 8 
1724 Roi d'Espagne 6 
1725 Tsar 6 
1730 Le jeune csar 14 
1730 Roi de Danemark 4 10 
1732 Roi de Sardaigne 6 
1733 Roi de Pologne 3 13 jours 

1735 Reine de Sardaigne 4 22 jours 
1740 Empereur Charles VI 6 
1740 Tsarine [surajouté] 22 jours 
1741 Reine de Sardaigne 6 3 semaines 

1741 Reine de Suède 3 3 3 semaines 
1742 Impératrice douairière 4 
1745 Empereur Charles VII 3 

TABLEAU 4. - Deuils pour les princes étrangers à la cour britannique, 1720-1745, d'après HHStA, HZD 
SR 41,.f' 408 tl'-409. 

28. Ibid., I"" 408 v"--411. 
29. Ibid., fb 409 : • NB der Kônig von Franckreich hat die Klagfor diesm Kônig nur 13 ïage lang gecragen • (durée 

soulignée par l'auteur). 
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Cette comparaison était possible parce que la cour impériale disposait d'une 
liste des occasions où le roi de France prit le deuil pour des princes et princesses 
souverains étrangers entre 1728 et 17 43 30. Limportance attribuée au « fait monar-
chique» apparaît au début même de cette liste, où il est dit que le roi de France 
portait le violet pour le deuil de « toutes les têtes couronnées» ; cependant, la 
liste n'indique pas précisément les critères en fonction desquels le système réglait 
la période de deuil : il était seulement noté que celle-ci variait « selon le degré de 
parenté 31 ». Pour les autres princes, elle signalait le nom du défunt, la période 
de deuil, mais pas - sauf exception - la relation avec le roi de France. Deux 
fois seulement, d'après ce document, le deuil porté par le roi de France entre 
1728 et 1741 dépassa la période d'un mois: quatre mois pour sa grand-mère, 
la reine de Sardaigne, en 1728, six semaines pour Thérèse-Cunégonde Sobieska, 
électrice douairière de Bavière en 1730, trois semaines seulement pour les reines 
de Sardaigne en 17 41 (Élisabeth-Thérèse, arrière-petite-fille de Louis XIII), de 
Suède en 1742 (Ulrique-Éléonore de Suède, morte en 1741) et d'Espagne en 
1742 (Louise-Élisabeth d'Orléans, fille du Régent), et pour Louise-Françoise de 
Bourbon, fille légitimée de Louis XIV (tableau 1). Malgré l'absence de la mention 
systématique des liens de parenté, cette liste pouvait donner l'impression à la cour 
impériale que sa propre charge en périodes de deuil était - en comparaison avec la 
cour d'Angleterre et surtout celle de France - beaucoup trop lourde. 

De plus, la liste soulignait l'étendue du réseau multiconfessionnel (catholique, 
calviniste, luthérien, orthodoxe) de la Couronne de France manifesté par les deuils de 
sa cour, même s'ils étaient de courte durée : Bavière, Danemark, Espagne, Lorraine, 
Palatinat, Palatinat-Soulzbach, Pologne, Portugal, Prusse, Russie, Sardaigne, Suède, 
Toscane . .. Rappelons à travers quelques exemples l'impressionnante étendue du 
réseau anglais de la liste évoquée plus haut (1720 à·l 745) : Bavière, Brandebourg-
Ansbach, Brunswick, Danemark, Espagne, France (Bourbons, Condé, Orléans), 
Habsbourg, Prusse, Russie, Sardaigne-Piémont ... Manifestement, il était possible 
de symboliser un vaste réseau sans périodes de deuil très longues. 

Le doubk réseau dynastique et monarchique (1746-1825) 

La mise en relief du «fait monarchique» en 17 46 et 1767 

Tout en gardant l'ancienne fonction de représentation du réseau dynastique des 
Habsbourg, le nouveau système de deuil accentuait son rôle central dans l'ensemble 
des monarchies européennes. Le règlement de 1746 privilégiait les «têtes couron-
nées» et leurs proches ou équivalents rassemblés dans les classes 7 à 9, soit en 
« rapprochant» le lien de parenté avec eux, soit en leur accordant une période de 
deuil même quand les défunts étaient hors du quatrième degré de parenté, c'est-à-

30. Ibid., I"' 372-373 v", • Klag Reglement des Kôniglich Frantzôsischen Hofs •. 
31. Ibid. , f' 372 : «Der KiJnig tragt die Klag in Violet forbe for a/Je gecronte Hii.ubter, und wann Ein Vmtorbener KiJnig, 

oder KiJnigin anverwandt, so wird die Klag nach den Grad der Anverwanddschafft Kürtzer oder liinger getragen. • 

349 



MARK HENGERER 

dire considérés comme ne faisant pas partie stricto sensu de la parenté. Dans l'Empire 
en effet, celle-ci s'arrêtait au quatrième degré, qui marquait la limite en deçà de 
laquelle le droit civil comme le droit canonique interdisaient de contracter mariage. 

Le règlement de 1767 privilégiait le même groupe, soit en augmentant la période 
de deuil (classes 3 à 6), soit en lui accordant un meilleur classement (classes 7 à 9). Ce 
choix d'afficher ouvertement la relation entre la cour impériale et les monarques au 
sens large et leurs proches accentuait la dimension européenne de l'interconnexion 
de la dynastie Habsbourg. Si la couronne impériale ne suffisait plus pour prétendre 
à la prééminence dans le monde chrétien, cette dynastie se forgeait, en endossant le 
costume du deuil pour tous les monarques, une place centrale en Europe32. 

Un réseau européen des monarchies apparaît. À noter que même si les vigiles 
et les exequiae ne furent pas célébrées pour les orthodoxes et les protestants, ce 
réseau comprend également les monarques luthériens, calvinistes et orthodoxes. 
C'est un réseau européen qui - à l'exception des républiques - ne connaît presque 
pas de trous. 

La cour impériale en deuil pour les monarchies européennes (J 767-1825) 

Le rôle central des Habsbourg dans le réseau des monarchies européennes 
est aussi révélé par un document datant de 1825 qui se proposait d'expliquer les 
différentes classes du règlement de 1767 en donnant des exemples de la période 
comprise entre 1767 et 1825 33. I.:étendue du réseau dynastique (surtout hors 
du feu Empire allemand) pour lequel la cour impériale prenait le deuil est vaste, 
comme le montre l'exemple de ceux pour qui le deuil a été prolongé en raison de 
leur qualité de tête couronnée : dans la 3• classe, nous trouvons ainsi Charles N 
d'Espagne (1819), Ferdinand IV de Sicile (1825), l'électeur Maximilien de 
Cologne (1801) et l'archiduchesse et reine Marie-Caroline de Sicile (1814). Les 
têtes couronnées de la 4• classe étaient, entre autres, Louis X.V (1774), le tsar 
orthodoxe Pierre 1er (1801), Joseph 1er de Portugal (1777), le roi de Wurtemberg 
Frédéric 1er (1816) et le duc Eugène-Frédéric de Wurtemberg (1822); les privilé-
giés de la Y classe étaient, entre autres, Charles de Sardaigne (1773), Louis XVI 
(1793), le tsar orthodoxe Alexandre 1er (1825), Louis XVIII (1824), la reine Marie 
de Sardaigne (1785) et l'électrice Marie-Anne de Bavière (1797) ; dans la 6• classe, 
les privilégiés en tant que têtes couronnées étaient Victor de Sardaigne (1796), 
l'anglican George III du Royaume-Uni (1820), les reines Sophie-Charlotte du 

32. Voir la contribution de Jean-Marie Le Gall dans ce volume. Si Le Gall met l'accent sur l' impérialisme dans 
le cas français, le cas impérial me semble plutôt souligner la persévérance de la prééminence de la couronne 
impériale. 

33. ÔStA, HHStA, HZD SR Faszikel 7 1, • Mit Beispielen erlautercer Übersichts-Plan des in Y.YI. Klassen 
eingecheilten Hofuauer-Reglements vom Jahre 1767, am 13. Juni 1825•. Pour les changements jusqu'à 
1780, voir STANGL 2010, p. 394-395 ; on prolongeait modérément la période de deuil pour plusieurs classes. 
Les années entre parenthèses indiquent l'année où commençait le deuil, et non pas nécessairement l'année 
de la more du défunt honoré. 
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Royaume-Uni (1818) et Caroline-Amélie, épouse de George IV du Royaume-Uni 
(1821) (tableau 2, colonnes de l'année 1767). 

Dans la 7• classe qui comprenait les défunts «sans lien de parenté», la liste des 
têtes couronnées comprend le roi luthérien Adolphe-Frédéric de Suède (1771), 
le roi calviniste Frédéric-Guillaume II (1797), le roi luthérien de Danemark et 
de Norvège Christian VII, le roi Charles XIII de Suède (1818), le roi Charles-
Emmanuel IV de Sardaigne (1819) et les reines Marie-Adélaïde de France (1768), 
Sophie de Danemark (1770), Caroline de Danemark (1770), Louise de Suède 
(1782), Juliane-Marie de Danemark (1796), Christine de Prusse (1797), Marie 
de Sardaigne (1802), Frédérique de Prusse (1805), Louise de Prusse (1810), Marie 
de Portugal (1816), Edwige de Suède (1818) ; nous omettons maints ducs et 
duchesses, électeurs et électrices, princes, mais nous ajoutons encore quelques 
princesses de cette 7• classe : Augusta princesse de Galles (1772), Frédérique 
d'Orange (1820), Frédérique de Nassau (1822) et le duc Henry de Cumberland 
(1790), Frédérique duchesse d'York (1820) et Marie-Anne de Savoie, duchesse de 
Chablais (1824). On voit qu'à partir de 1767 le deuil de la cour impériale reflète 
au fur et à mesure l'ensemble des monarchies européennes. 

Le deuil de la cour impériale pour les souverains de France 

Le présent volume s'adressant à un public francophone, il nous a semblé appro-
prié de choisir le deuil de la cour impériale pour des Bourbons comme exemple 
afin d'entrer un peu plus dans le détail. En outre, il est révélateur de la manière 
dont la cour impériale gérait dans le cérémonial toute une série de difficultés 
d'ordre politique. 

L'Ancien Régi.me 

Louis xrv, un cas compliqué 

Malgré la série de guerres qu'avait menées Louis XIV contre l'Empire et les 
empereurs Ferdinand III, Léopold I•', Joseph Ier et Charles VI, ce dernier - sans 
rancune - ordonnait le port du deuil pour le roi de France dont la mort survenait en 
temps de paix. On avait fait de même pour Anne d'Autriche en 1666, même si elle 
était régente au moment de la victoire française menant à la paix de Westphalie34 • 

L'exemple de Louis XIV nous permet de montrer la procédure en action, 
dont nous avons connaissance par un rapport d'expertise du Conseil annoté par 
Charles VI 35. L'ambassadeur français à Vienne avait informé la cour de la réception 

34. ÔStA, HHStA, AZA, K. 7, •Exequien der KéiniginAnna von Frankreich•, 21 mars 1666. La cour portait 
le deuil pour la reine Marie-Thérèse, épouse de Louis XIV (AZA, K. 14, • Konv. Hoftrauer fur die Kéinigin 
Maria Theresia von Frankreich•, septembre 1683, f"' 1-2), et pour d'autres, par exemple le duc Philippe 
d'Orléans et le Grand Dauphin mort en 1711. 

35. ÔStA, HHStA, AZA 26, f"' 254-259v" : •Allerunterthenigst gehorsambstes Conferenz Gutachten, die bevor 
stehende Klaag wegen des verstorbenen Kiinigs in Frankhreich Ludavici l4ti betr[ effend] •, Vienne, 3 octobre 1715. 
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de la lettre de notification de la mort du roi. Avant la remise de cette lettre dans 
le cadre d'une audience retardée par une indisposition, l'empereur constitua une 
commission de hauts dignitaires de la cour dont nous omettons ici les noms et 
fonctions. 

La décision fut prise en s'appuyant sur les extraits du protocole cérémonial de 
la cour commencé en 1652 qui pouvaient servir d'exemples. Il s'agissait, d'un côté, 
des deuils des plus proches parents de Louis XIV : la reine Marie-Thérèse, morte 
en 1683 (deuil de 2• classe), et le duc Philippe d'Orléans, mort en 1701 (deuil 
de 3e classe). De l'autre côté, on se référait au deuil des personnes qui avaient un 
lien de parenté semblable à celui qui liait Charles VI à Louis XIV. C'était le cas 
du roi Pierre II de Portugal (t 1706) qui était l'oncle de l'empereur Joseph 1er 
(1705-1711), Louis XIV étant vu comme !'«oncle» de Charles VI. Pourtant, le 
deuil de Pierre II avait été réglé selon celui de son épouse, la reine Marie-Sophie 
de Portugal (t 1699), belle-sœur de Léopold 1er (1658-1705): Pierre II avait été 
honoré par un deuil de 2• classe, comme son épouse, morte avant lui; à l'époque, 
dit le rapport d'expertise, on suivait la règle « pour l'époux comme pour l'épouse» 
(«vordenMan, eben wie vors Weib »). 

Il se posait donc la question de savoir si l'on devait honorer Louis XIV de la 
même façon que son épouse Marie-Thérèse d'Autriche, en tant que belle-sœur de 
l'empereur Léopold 1er, ou bien comme son frère, le duc d'Orléans (en tant que fils 
d'une tante de Léopold Ier) : en résumé, la cour impériale devait-elle porter pour 
Louis XIV un deuil de 2• ou de 3e classe ? 

Entrait alors dans le raisonnement le fait que le lien de parenté entre 
Léopold Ier et le duc d'Orléans était plus proche d'un degré qu'entre Charles VI 
et Louis XIV. D 'un autre côté, l'exemple du roi de Portugal 36 montre que l'on 
s'accordait sur le principe de rendre plus d'honneurs aux têtes couronnées37. La 
commission en déduisit qu'il ne fallait« pas faire trop ni trop peu 38 » et ordonna 
un deuil « à mi-chemin» (zwischen) entre celui de Marie-Thérèse et celui du duc 
d'Orléans 39. On inventait donc une nouvelle catégorie de deuil (Kammerklage) 
entre la 2c classe (Grojfe Kammerklage) et la 3e (Kleine Kammerklage) 40• 

Charles VI ne fut pas entièrement convaincu par cette argumentation (fig. 1). 
Dans sa décision finale écrite sur le rapport d'expertise, il avançait que Louis XIV 
était fils d'une archiduchesse autrichienne, qu' il était une tête couronnée et un 

36. Bien que la règle formulée dans le même texte ne soit pas • tête couronnée• mais « pour l'époux comme pour 
l'épouse •, cc qui montre la créativité de cette prodécure administrative. 

37. ÔStA, HHStA, AZA 26, f" 256 : « Weilkn aber mit einem gekronu Haubt in derlei fol/en ein mehrms ais 
sonst, aus besonderer Consideration gleich es nebst mehr andern das vom Künig in Portugal ex Extractu Protocolli 
erhellentk exempel vor augen ste//et, zu geschehen pf/eget. • 

38. Ibid., f" 256: « bei diser klaag nit zu vil/ noch zu wer,ig zu thuen•. 
39. Ibid. , f" 256 : • Ein Mittel getroffen, die Klaag, abstrahendo von groj{ otkr kleiner, eine Cam mer Clag genenneto. 
40. Ibid. , I"' 257 r" et v". Le cacafulque pour Louis XIV étaie presque aussi grand que le plus grand donc disposai t 

la cour, parce que le fuie qu' il était destiné à une tête couronné était plus important que le lien de parenté: 
• lm Castro Doloris wiire sonst auch ais vor ein gekrontes Haubt dieser Unterschid zu machen, das solches kein 
kleineres, sondern das niichsu am allergrüsten sein mueste, gleich man se/bige vor alk gekrünu Hiiubter aufou-
richten und darauf mehrers ais auf die Niihe der alliance darinfols zu reguardieren pf/eget. • 
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consanguin, et que la relation entre les dynasties avait toujours été bonne (cette 
heureuse capacité de faire abstraction des décennies de guerre peut surprendre) ; 
pour ces raisons, il souhaitait honorer le monarque français à l'exemple du deuil 
de 1699, c'est-à-dire celui de la reine Sophie de Portugal41. l.:empereur ordonna 
donc l'application d'un deuil de 2• classe. 

Le deuil de la cour impériale pour Louis XIV fut médiatisé. Le Recueil des 
oraisons.funèbres de Louis XIV, imprimé en 1716, décrit le mausolée que l'empereur 
aurait fait ériger à Vienne (fig. 2). Il est peu probable que ce catafalque compre-
nant six inscriptions et six emblèmes (dont l'un d'eux montrait les symboles de la 
papauté « sur le Char de Soleil de la France») ait réellement existé, mais (a beau 
mentir qui vient de loin) peu importe: ce lointain catafalque était l'occasion d'en 
imaginer une forme flatteuse et de promouvoir ainsi Louis XIV et la monarchie42. 

Une autre description d'un catafalque imaginaire pour Louis XIV a été publiée 
en 1721 par Carl Gustav Heraeus, en charge du Cabinet des médailles et antiques 
de Charles VI (fig. 3). Beaucoup moins flatteur, Heraeus rendait hommage à un 
roi dont il admirait l'énergie sans approuver les guerres : son mausolée aurait 
démontré que la paix était la meilleure des choses43. 

Louis de France et son épouse Marie-Josèphe de Saxe 

Quand Louis de France, fils de Louis XV, mourut en décembre 1765, la 
cour impériale portait déjà le deuil pour l'empereur François 1er Étienne, mort à 
Innsbruck le 18 août 176544• Puis le père de la reine de France, le roi Stanislas Ier 
Leszczynski (grand-père de l'épouse de Joseph II, Isabelle de Parme, ce qui lui 
valait un deuil de 3• classe), décéda en février 1766, de sorte que la cour portait 
le deuil pour plusieurs personnes en même temps. Pourtant, ces deuils concomi-
tants n'étaient pas aisément perceptibles. Pour remédier à cela, la cour publia dans 
plusieurs journaux de langue allemande et française que l'obligation de porter 
le deuil pour le Dauphin et pour le roi Stanislas avait été annoncée à la cour 
impériale et que les deux deuils étaient portés simultanément45 . 

En revanche, le deuil de Marie-Josèphe de Saxe, veuve de Louis de France 
décédée le 13 mars 1767, ne posa aucun problème. Le rapport d'expertise présen-
tée à l'empereur Joseph II établit les différents liens de parenté entre la défunte 

41. Ibid., f" 258 v", raisons et décision de Charles VI inscrites dans la marge. 
42. &cueil tus oraiwnsfanèbm M Louis XIV ... 1716, p. 424-437. 
43. Sacrae caes. mai. Consiüarii ... 1721, secàon • Pompae funebres et epitaphia», p. 240-249. 
44. !.:empereur François l" Éàenne (t 1765), comme époux de la reine Marie-Thérèse, a été honoré sdon cette 

2• classe (comme le chef d'une ligne collatérale, Charles Ill d'Espagne, honoré en tant que chef de la maison 
des Bourbons), selon HHStA, HZD SR 71, • Übersichcs-Plan 1825 •. Le règlement de 1746 lui accordait 
une période de deuil de quatorze mois. 

45. ÔStA, HHStA, HZD SR 42, I"" 81-86 v" (exposé rdaàf au deuil pour Stanislas, 11 mars 1766), ici f" 84 
• untueinstms». La formule montre que, au cours des longues périodes de deuil, il y avait plusieurs phases 
intermédiaires pour l'apparat tex:àle. Le deuil• profond • pour le dauphin durait jusqu'à la fin du mois d'avril 
1766 (ibid., f" 83 v"). Cf. HHStA, AZA 87, «Akten über die Hoftrauer fùr Kg. Ludwig X\/. von Frankreich, 
1774•. 
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et l'empereur (fig. 4) qui entraient tous dans la 5e classe du règlement de 1746 
encore en vigueur, ce qui valait une période de deuil de quatre semaines ; vu 
que la défunte avait été « une princesse héritière par alliance » (eine vermii.hlte 
Cron Prinzessin), on arrivait à cinq semaines. Joseph II n'eut qu'à approuver cette 
application et à terminer l'annonce officielle du deuil 46. Le journal Wienerisches 
Diarium rapporta des détails sur ce deuil 47• 

Louis XV et la reine Marie Leszczynska 

Définir le deuil de la cour impériale pour Louis XV était presque aussi simple. 
Là encore on étabüssait un dossier avec la reconstruction du lien de parenté entre 
l'empereur Joseph II et le roi défunt. Louis XV était le grand-père de l'épouse de 
Joseph II, ce qui lui valait un deuil de 3e classe avec une période de deuil de six 
semaines ; en vertu du critère « tête couronnée » on ajoutait huit jours, de sorte que 
l'on arrivait à une période de deuil de sept semaines, conformément au règlement. 
Deux inquiétudes restaient: devait-on renoncer, comme le voulait le règlement de 
1767, à la vigile et aux exequiae_? Pouvait-on commencer le deuil avant la réception 
de la notification officielle de fa' mort du roi de France (comme dans le cas du roi 
de Sardaigne) ? Lempereur approuva l'abandon de la vigile et des exequiae ainsi 
que le début de la période de deuil avant la réception de la notification 48. Ensuite, 
la cour ordonna le port de deuil qui, lui aussi, était réglé en détail. Le Wienerisches 
Diarium relata aussi les funérailles pour Louis XV à Rome. 

La même application du règlement de 1767 avait eu lieu à l'occasion de la 
mort de l'épouse de Louis XV, la reine Marie Leszczynska, décédée en 1768. 
La reconstruction du lien de parenté la positionnait comme grand-mère de la 
première épouse de Joseph II, Isabelle de Parme, de sorte que la cour se conformait 
au règlement prévu pour les défunts et défuntes de la 3e classe (six semaines de 
deuil) tout en ajoutant les quatre jours prévus pour une reine 49. 

La Révolution 

Louis XVI 

Les circonstances de la mort de Louis XVI - guillotiné après sa destitution 
pendant la Révolution - étant peu courantes, l'empereur François II tint à marquer 

46. ÔStA, HHStA, AZA 75, • Referate und Intimationen die Hoftrauer für Maria Josepha, Dauphine von 
Frankreich betreffend ». 

47. Voir Wiener Zeitung, 7 novembre 1767, p. 6 : <http://anno.onb.ac.at/cgi-content/anno?aid=wrz&da-
tum= 17671107 &seite=6&zoom=33&query=%22Hofklage%22&provider=ENP&ref=anno-search>. 

48. ÔStA, HHStA, AZA 87, «Akcen über die Hoftrauer für Kg. Ludwig XV von Frankreich •• en particuüer la 
lettre de KhevenhüUer-Metsch à Joseph II du 18 mai 1774 qui note que, pour «les parents étrangers» de la 
3• classe, vigile et exequiae avaient été supprimées en 1766 (P, 2). 

49. ÔStA, HHStA, AZA 87, «Akcen über die Hoftrauer für Kg. Ludwig XV von Frankreich•, P, 11 v", relation 
généalogique entre Marie de Saxe et Joseph II. STANGL 2010, p. 395, mentionne la reconstruction d' un Üen 
de parenté de 3• et de 7' classe. 
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cette rupture par le cérémonial de deuil de sa propre cour. Avant même que le 
rapport d'expertise lui fût présenté, il avait dit à son Obersthofineister (grand maître 
de la cour), le prince de Starhemberg, qu'il voulait que, «exceptionnellement et 
pour ce cas spécifique» ( « ausser der bestehenden Ordnung for diesen besonderen 
Fall»), on fasse tenir une vigile et une messe pour l'âme du défunt dans l'église 
paroissiale de la cour, l'Augustinerhofkirche. Cet ordre fut intégré dans la proposi-
tion ordinaire qui rangeait Louis XVI dans la Y classe, étant oncle par alliance, et 
qui lui accordait, malgré sa destitution, les quatre jours pour une tête couronnée, 
ce qui donnait, en arrondissant, vingt jours de deuil. En précisant l'étendue de 
l'exception faite pour ce roi exécuté, un recueil de l'administration du cérémonial 
de la cour datant du XIX" siècle notait que, bien que la vigile et la messe pour l'âme 
du défunt avaient été célébrées, on n'avait pas érigé un «tombeau50 ». En outre, 
l'empereur ordonna la fermeture des théâtres de la cour le jour de la vigile et le jour 
des exequiae51 • I..:annonce du deuil de la cour a été conservée (fig. 5). 

Marie-Antoinette 

La mort de la reine Marie-Antoinette, tante de François II, fut, dans le rapport 
d'expertise, qualifiée par l' Obersthofineister de « plus désolant décès» (« des [. . .] 
hochst traurigen Todtfalls »). Pourtant, l'empereur avait de nouveau respecté le 
protocole et avait commandé l'expertise habituelle. Celle-ci plaçait la reine dans 
la 3e classe (elle était une tante paternelle du souverain), ce qui correspondait à 
une période de deuil de six semaines, avec une vigile, les exequiae et un catafalque 
dans la grande chapelle de la cour. De plus, l'expertise rappelait la fermeture 
exceptionnelle des théâtres à l'occasion du deuil pour Louis XVI et demandait 
à l'empereur si on devait suivre la règle ou l'excéption .. . François II choisit de 
nouveau l'exception et ordonna la fermeture des théâtres le jour de la vigile 52. 

Le dossier sur le deuil de Marie-Antoinette est relativement riche. Nous y 
apprenons que la vigile et la messe pour l'âme de la défunte furent célébrées non 
seulement à Vienne, mais aussi dans d'autres capitales du territoire de la monarchie 
des Habsbourg, comme Innsbruck (Tyrol) 53. Des ordres équivalents furent donnés 
pour Milan (Lombardie), Prague (Bohême), la Hongrie et les Pays-Bas autri-
chiens54. I..:ordre donné à l'administration curiale pour la construction et l'inspec-

50. ÔStA, HHStA, Neuere Zeremonialakten (désormais NZA) 18, f'" 139-149 (deuil pour Louis XVI), ici 
f" 139, exposé de Starhemberg pour l'empereur, Vienne, 3 février 1793. 

51. Sur la fermeture des théatre : ibid., f" 166, exposé de Starhemberg pour l'empereur de Vienne, 30 octobre 
1793 ; ici f" 166 v", décision de l'empereur: • ist auch in Ansehung der Theater das niimlich, wie bei dem 
Todtfalle des Kiinigs Ludwig XVI, zu beobachten•. ÔStA, HHStA, HZD SR 71, • Übersichts-Plan 1825 », 
exception pour Louis XVI, honoré en Y classe, avec des exequiae, mais sans tombeau. 

52. ÔStA, HHStA, NZA 18, I"' 166-178, deuil pour Marie-Antoinette, f" 169, François II à Starhemberg, 
Vienne, 29 octobre 1793 : •conformément à ce qui est d'usage dans des cas pareils » («ganz nach der in 
dergleichen Fiillen gewiihnlichen Art») ; f" 166 r" et v", exposé de Starhemberg pour l'empereur de Vienne, 
30 octobre 1793, avec la décision de l'empereur en marge. 

53. ÔStA, HHStA, NZA 18, f" 171 r" et v", Innsbruck, 7 novembre 1793. 
54. ÔStA, HHStA, NZA 18, I"' 173 r" et v". 
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tion du mobilier prescrivit de décorer la chapelle de la cour avec du tissu noir, de 
recouvrir le maître-autel avec du velours noir et de l'orner d'une croix en argent et 
de cinq blasons, de couvrir les deux autels collatéraux avec des draps noirs et de les 
décorer de croix blanches et d'un blason. Le «tombeau» consistait en un cercueil 
vide couvert de velours noir, orné d'une croix brodée en 6.ls d'argent, placé sur une 
estrade à deux gradins. Sur le cercueil reposaient un crucifix et deux chandeliers. 
Autour de cette installation et sur le premier degré de l'estrade on posa soixante 
chandeliers d'argent avec des cierges 55. 

Louis XVII 

Bien qu'il n'ait jamais régné, le fils aîné de Louis XVI et de Marie-Antoinette 
ne fut pas oublié. La cour impériale l'honora sous le nom de Louis XVII et par un 
deuil de SC classe en 179 5 56• 

Premier Empire et Restauration 

Napoléon - , 

Malgré la haine cordiale entre les empereurs Napoléon et François IIW', le 
premier ayant causé la 6.n de l'Empire germanique, ce qui amena François Il à 
devenir pour l'empire d'Autriche François I••, des événements familiaux concer-
nant l'empereur français laissèrent des traces dans l'histoire du deuil de la cour 
de l'Empire autrichien. Pour célébrer, en 1811, l'accouchement de la fille de 
François II/I••, Marie-Louise d'Autriche - seconde épouse de Napoléon -, en 
1811, la cour interrompit une période de deuil 57. 

Restauration, Louis XVIII 

La restauration n'était pas un simple retour à l'Ancien Régime. Cerces, bien que 
Napoléon 1•• fût le gendre de l'empereur François Il/I•• et relevât de la 4• classe de 
parenté, la cour ne porta pas le deuil pour cet empereur déchu quand il mourut 
en 1821. Pourtant, sa chute avait donné lieu à une relation qui aurait été impen-
sable trente ans auparavant. Tandis que son époux était exilé à Sainte-Hélène, 
Marie-Louise d'Autriche cohabita avec le comte de Neipperg dont elle eut des 
enfants avant le décès de son époux exilé et qu'elle épousa juste après la mort de 
Napoléon en 1821. 

55. ÔScA, HHScA, NZA 18, fb 178, ordre adressé au • Hofbauamt • (Bâtiments du roi) et à la 
• Hofmobilienlnspection • (Mobilier du roi) . 

56. ÔScA, HHScA, HZD SR 71, « Übersichcs-Plan 1825 •, note dans la liste des situations dans lesquelles la 
cour interrompt le port de deuil. 

57. ÔScA, HHScA, HZD SR 71, • Übersichcs-Plan 1825 •, énumère les cas où la cour interrompt le port de deuil. 
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Or, pour Louis XVIII, mort en 1824, tout était arrangé comme avant la 
Révolution. Frère de Louis XVI, il avait droit aux mêmes honneurs, un deuil de 
5e classe pour une tête couronnée, d'une durée de vingt jours 58 . 

Le roi de Rome, duc de Reichstadt 

Il restait le fils de cette archiduchesse d'Autriche, ex-impératrice des Français 
et duchesse de Parme, et de Napoléon : le roi de Rome Napoléon II, devenu duc 
de Reichstadt après la chute de son père, et contraint d'établir sa résidence en 
Autriche. Après sa mort, le 22 juillet 1832, le rapport d'expertise sur les formali-
tés du deuil fut envoyé à l'empereur et au chancelier Metternich. Le résultat fut 
que le fils de Napoléon eut un deuil de 3e classe comme petit-fils de l'empereur. 
Le deuil consista en une vigile le mercredi 25 juillet à 17 heures, une messe pour 
l'âme du défunt le jeudi 26 à 11 heures, l'édification d'un «tombeau» avec un 
cercueil vide et « les solennités ordinaires » ; on ordonna la fermeture du théâtre 
de la cour durant ces deux jours. Lannonce du deuil et l'invitation pour assister 
à l'inhumation de Napoléon François Charles Joseph Bonaparte omettaient le 
premier prénom ainsi que ses anciens titres (fig. 6) 59• 

Au xvne siècle, le deuil de la cour impériale honorait en premier lieu les membres 
de la dynastie Habsbourg et ses alliances par mariage. Or, à partir de 1652, depuis 
que les sources permettent des analyses détaillées, on s'aperçoit que la cour ne cesse 
de mettre en avant ses relations avec des têtes couronnées et leurs équivalents, 
électeurs, princes et princesses héritiers, etc. Ce «réseau monarchique » est accen-
tué par la systématisation du deuil de la cour impériale en 17 46 et par sa réforme 
en 1767, qui interviennent à une époque où les aecisions sur le port de deuil se 
référaient aux deuils précédents documentés dans le détail. Cette tradition, modelée 
sur le deuil familial, a donné lieu à de longues périodes de deuil. Dans le cas de 
deuils successifs, ces prolongations pouvaient être pénibles. À cause de cela, pour 
des raisons économiques aussi et pour rétablir un équilibre entre les différentes cours 
européennes, Marie-Thérèse décida de réduire ces périodes de deuil à deux reprises. 
Les exemples britannique et français montraient que de courtes périodes de deuil ne 
nuisaient nullement à la mise en relief des alliances et aux bonnes relations avec les 
monarchies européennes. En rendant généreusement hommage par le deuil (même 
raccourci) , la cour de Vienne se positionnait comme un centre européen renouant 
avec l'ancienne prééminence impériale. Ce réseau monarchique surmontait même les 
clivages confessionnels. De plus, il permettait de communiquer subtilement sa ligne 
politique : retour à une paix stable (sans rancune) après la mort de Louis XIV, refus 
de la république, multiples damnationes memoriae, oubli du deuil pour l'empereur 
corse et même omission du prénom Napoléon du petit-fils de t'empereur d'Autriche, 

58. ÔStA, HHStA, HZD SR 71, n. p.,• Übersichts-Plan 1825 •• Louis XVIII. 
59. ÔStA, HHStA, Zeremonfalakten, Protocollum Aulicum in Ceremonialibus (désormais ZA Prot) 54a, 

f"< 44-48. 
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l'infortuné roi de Rome. Le deuil de la cour impériale pour les membres de la dynas-
tie et pour les princes étrangers inhumés ailleurs était médiatisé dans des recueils ainsi 
que des journaux. La république des lettres elle-même reflétait la sensibilité pour ces 
marques de distinction d'outre-tombe. 
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FIGURE 1. -Avis et décision de Charles VI concernant le deuil de Louis XIY, 1715. 
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RECUEIL 
DES 

ORAISONS FUNEBRES 

LOUIS XI V~ 
ROY D·E FRANCE ET DE NAV~ 

Pmiondu ., P Ri1,<!r m ff#IÛJIUS Mltl'U •YiOù 
. du ROJIIM1tll, 

Avec la Defc:tiptiondu Maufoléc que ·S.t. M'.t.jun.' 
l M Pl llU,L. a laie é!eved.Nicnnc en Awid,e J Cil 
thonocurdumemePrince, le i7Nonmbn: 1711, 

ChczA.IIJOEN Monjou, Mardiandµbrairt; 
prés la Cour , à la Librairie Fr~oife. 

M. DCC 
le fe ltOIIY< 1 Nancy ; c 

J,l>flÙD"'1• 

FIGURE 2a. - Frontispice du Recueil des oraisons fonèbres de Louis XlY, 
roy de France et de Navarre, 1716 

•P4 MIIM/olit /kt)/ À Pitnm 

MAUSOLEE 
QUI, SA MAJESTB' IM.PER.IAI.ll, POUR 

wlsl'.aircàfa p1cté, &; m&r {ès larmt:Sà<cllcs de la 
Fraace, a falt étigcr en l'honneur du Roy Trcs-Chré-
tica ,Lou n XIV. à, Vienne en Autriche , dans l'E-
glilè des PP.Augufti.as~ufl'n., le 17 de Noffl1>-
6n>, 171 y., orne! dè douze ~rat11ës, reP!"!èntant les 
V4;,1tqs Royales, &; de pl~ EP)bl&ncs &; lnlèrip-
tiom à 12 We. 

FIGURE 26. - Description du mausolée prétendument élevé à Vienne 
pour la more de Louis XIV, 1716 
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41. 6 M,rufol/e élwé il P",mne 
04' Con lime P,llé.c!us 1111 Royaume plus· dctirabk, 

.SOD i:orpl dam la ,P(lllllic<cù '];oml,ean, , 
.Er la gl,oire immonr:llc œ fan NOlll 

Daiis la~<kia ~tt. 
LI r-u, ~ .flC/NJ- - 6, Ml Clefi• ·tJlrl#lfwi,!1/,,a S,t,,itM_ fA Fr- z.o..; XIV. pi 

p11r J,, force il J,s YIIJll"I «"'11 loin tk fF.glifo ; /iglirlc 
t•-M Jj,,Jl,qfl, ,_ k, j},!lrts; ,_ lu oifoANX tl, tl-
,,,1,ru, tOllll CINX 'f"Î IICCOllhlmn, À i,, tl#Ît tl# tnmftm-
1# ,,ne P,WIJIIII f "1/""'e li, "'1nkr1 '4 li, Fu ; ks r""4i-, f-1•" .... ÔI 11111"'-f'l'Jk "'UlllliJ[entJ. 
l,wlllir, 

L'111fcriptioufl, 
LOVU XtV. 

Cc p,ki<vx<Up& cl.'anc i""'cle ame, 
hcoali l la l!raw:o.caaunc un dœdu Ciel, 
JJlü pat WD fete; du Wlg 4<I JowboD, • 

li ,1ar fa Mère , de c<ûû d'Auulche 1 A~Ïouœnu l'lclac der.,.. illa4te & douldemlglœ. 
On1'a vil ao1 ilâ reiifaoc:e, wu ffœ eiif.ant, 

Toujoon·jcunc pour u«,uer..,,.. îorce, tOIIJol'P ricw: 
1'0"f~ffle{agefle, 

& Càns .,.O. •oa,b;amat pœi la oawê de l'Eglüe. 
C'dl: l"t rdfct d'an fi raw: icle. 'lui a coujoon reg!! 

(es ~. 
~e cc Soleil dlnsm1i,aat de pomr fut l'barifoll de la l'-

le pltin jollI de la•=. 
ln ohal{allf tOO> lu alDCmÎJ de la l'oT. 

!t oe laillànt aw:une cua6e IUl[ N-. 
Comme il a'y aaal - •enm·l&lamiea: &:la tclldim. 

JI a voulu 
Q.œ ln(cals emllllJ4e.lamicte~ apaysCJll'il 

a;. Cil& çballlU1111la~clelaœirï 
... efpr.ia anm 

¼cherc:bcrd'-rmaimà ie-eman, • 
h f'onlliaot amli tca Ecaa parl'wliœ de l&J.Wglaa. 

'te f,cm,J Embu- npr,J-., ""'' k /,M. T~ • ..... 
wrs inftr_,. p,oprn MIX Sàmus ,é,1111Jt 
;..,,, le h11111, fOIUk ~lk pr.{u.s1iJtillrfl 

mfhonmNrdé Lov1s lt/P'. ,t.J.1à 
Abcunœ Galliâ in Ju&is, 

R.egis Aninti in Reglllllll melius, 
Corpore in ClllCfeS, 

Glori.i dnuwrt nefciâ, in·manoriam 
Nulli ;no oblitcraadml. 
J N T .1UIUL,t. l, 

lnft:ripi1. 
LUDOVICUS XIV. 

Magna: wmz nugnum ~Gtum. 
Cœlc:ffi inuncœ Tmis GaJlia,; coilcdfum, 

Ex patrellorbonio, .matte Awlriacâ, 
U~'lu.c tam dari wigmois d«uS J 

F111.tà~oll..a, tn fonim: gdlis fcmpcrm, in cœnliis kmJlllf r~. 
Et nunquam non Miles in camalldigioJiis, 

Cujus zclo a11rigante, l'!enum 'VCl'ÏWJS cilcm 
Solis CIIItU vcauui, in hoiifontcm Gallicum iavœ. 

Dwn alicnœ à.fid.e ;id abîrwn3=r, 
Et novaœres pi:.ahibuit ab in· 11, 
Nœ dl lotlema hui ad : 

ldeodegmt •ollrit 
Solos lilios tuc,is in Solo &: fub Sole Gallko, 
• Tencbramm&~~ exdf'c jaflit, 

Ut 1d_~us cn'!nes, cµ;~c~ C?l)!d, 
.Et uïnior fit VIS Rr.gioros, unmu:e R.eligi0111$. 

FIGURE 2c. - Oescripàon du mausolée prétendwnent élevé à Vienne pour la mort de Louis XIV, 1716 
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,~t 
puitttqueÜVÏll.t~tl1fymbolurr1.nimirum'.iin~oemff-
ltori11«11, 5piricusS. cum TorpiOr.t. SJlir ,S.qul pcrtioct 
ad 11.egis lo6goiL 

Ucillnu•rur•Jl:<giam Se11cl\utem.lG1oci1, & hancu-
tellegitoblrumà paci.t a:ceroz b111111nrquc~titucliocdli 
'lmmortalimi adfertam, · . 

loftà, Üru Rttl• (olito decom• -orna tu. 
. lo Uroa: lioli icgirur lffa Dtdic,tiotlilo magit rucàl6, 

qulu,00 (utrcliqu1tiDICt1ptlOlld )ll~iifuncbtîni<ap-
ritj fèd actiqllOI lapidco fepaleralc, magt, ituimur: 

LVDOVICO XIV. 
GALLIA&VM. REGI. CHRISTJANISS, 

J.l!GNI, ANNOS, 
QYOS.NVLU .. n:,:,uE'. IMP!llANTI~ Q!lSQVAW. • 

NVMl!llO. AEQYJ\VIT. 
DIGNO. SE. OBIT V, 

FINI.ENTI. 
JVSiA, PERSOLVIT. 

TEITIS. C'OGNATL J.VCTVS, 
0BSl!Sl1Ylt, t t,TO. N'ON. CEDl!NTIS, 

SEC-VM. INITAI!. AMICITIAE. 
Pll!TAS. AVGYST.6. 

I. J'.iquuuorlacetîbus ful,llrullimis, que fut Urfllm, IV. 
8ymbola Hcraica, 1 Nualcm.11 Coojugium.Ul. Prolcra. 
IV, Ob,cum fignan~ 

1 Sol in primo •cris ügoo. Lcmmo: AMOOOOR QyO 
M)\GIS EXOUATUS. 
· . sin Cu nature li p,ofi abfcoci1m. bf1/m.1(em; lê:nfu q,or'lfi 
jn 01:.cu rnc Rtgii TbaJamlGalliir4u,voÙJ txpccico. 

I ,,fià : Anno MOCXXXVlll_D, ,V.Scpt • 
CONCESSUSVOTlS 

LVDOVICI XIIL R.. ET ANN&E AVSTIUACAE ll!G. 
IL ûli"1# fforcm ,corô perll.anrc. Lc:mma: GENVIT 

AVSHR lîTFOECYNDA VIT. 
lo&à, RENOVA TA AUSTRIACA AFltNIT&S MDCLX. 
· IIL Idem Lili11111G,lli111111 in coulc,clli.u• "'"' fupcrftca 

.efl fuccrerc caâ lriplici ftorum ordioi, 
' . Lcmma:AETATESTRISVNA 'VIDIT. 

i -infra: REX PROAVUS. 
IV, Sidtrroft:m.,,.p,11.,..c;rn,1•1,lnquo ôtt-

""'mUtmè diutumam fillit 1ppari<i,;,nœ,fltll.t tlllr•<WM·• 
1Url.t, qualcm 1mc in & dândc iA Opbiud>o 
Cœlum oculisobjt:cir.& fübèruic; 

Stcll10)-!lmbr1 oblèurarq111Rdifporcmcro, 
, Uc fymboli Regii C,,,pu, 1li6 ooocq,eu rulit in primo 

l1n:rcN~tal•m; let fymboli Regli C..111,-,._dinr(o fcofo a, 
liibtt inultimolacercdicm fuprcmum, (IIUWÂ figai.6cario-
nc& iadi<i{pb,1r.t /Uttu lofcriprioac: 

IM.f>. CAES. CAROLI. VL 
llEGIS. CATHOLICI ET. APOSTOL. 

·/ 
PVlPVRAM, tXVYNT. PllNCIPIS, 
LVGEl'i,!1.SVl'PUC,lTt; POPVU ! 

·•S..toilUWI Cb«IMlogia:ftffl't:L 

· NEC PLVRIBVS IMPAR. 
Naruralia concepcus dl- : va.füffimum .-rbttis fp.arium 

pt'2(er A"as u:cr.nrdinariH 0cllu. qu•! nobis rarè o!l:cn-
dit , rtnn 1rnpar dfc. u,iisrecipicndia. ica aJiil ic-c:rummoo-
fireada. 

Mora• 

FIGURE 3. - Carl Gustav Heraeus, Description d'un catafalque imaginaire pour la mon de Louis xrv, 
1721. 
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FIGURE 4. - Liens de parenté entre Marie-Josèphe de Saxe et l'empereur Joseph II, 1767. 
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.Pofe:.ttaucr 
fœ U'tyf. J!ubœig ben XPL l\ônigi.; i,c,n Sranfrrid; l 

maitflât, I 
-4 .. J!...f+ .U-J?,/l .... €..4/~:-,t,t.7 ..... ~- $. S'. ~, .. l 
..,_ .rtfl$ .l·({.I.,,.., I 71 3 :-:rY..-, :....:) Jt..-& ·~ o rt l 

~-If-11..4•71- --~.- 'f«· 1 
,JSj-f ~rr-~~ .C..-~..J • .a 3.-,r•- ! 

~' ~--, / ... J J ... .:!.If .... iW,'1:-.4, _; .. ... t..5 1),,, 1 
:.,.~.,;,a-- 6ac. .3... '....fl- l Z 'l:..-3• .. f&-.;,J,J..t:.5 .. ~.... {lle..;, i 
-'-, _;,t. /"J ......... â!J..;r.f ... , !.-:J ~..l'-:, U...-/. .. w-j!vU .... , .... t 1 

s,,e,,._~- - e-,u;fi ,_;J., ~m-- i'!J~ b°'...4-, _.;,/.1 
rJ--J .... ...,...e.lf'-- ,.s.-:r- 1~ .. «-; l 

..e:... .e..,J,t..,...... a 'l-3.. ;... ~.... <fii!,...:::.?, -~1: <z:-e-.-,..,,1~ l 
1-'- - ~•j-, .j .. ,, .. 11 .. , .,..:.,1. :rf-&l.. ... ..s-.. .,,.. •• , : ••• : • 

&"&~ .. « .... , J_ .,...;.4. .:,fi-- &...j,j.-.'J, !-3 --!J 6'.4pc. ... l 
,;,..:,4. --11- 'if:1.,,.::-J ...... , ... :.-5 - .. -û;- -.:A 1·5'-f .... r J'm l 

, -l'-J......... :;;:;;;rJE&vi:.ù1.); q 

meift \l!tÎ(I' {)oftNIICt l1>tl'bfi1 llat S. (}t6tuat (l~mbf \1111 6 Ullt bit $i,3i1 I 111'1\l 

ben 6. Ulll ; 1 t UQt' ~® êt<ltiwmt 111 bu ~off,urgpfarrtir~: 6[fut!r(9 l}t'?-,11t~ 

FIGURE 5. -Annonce du deuil de la cour pour la mort de Louis XVI, 1793. 
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w,ldJ: fûr llltifoul) !5riot l>11r~[1111d)t, tY tan i 0 r f p (i or 1' J)cr3og l!On !lti~fiabt' 
11ermcge il!lef9ô(t,fter !lr11orlm11110, l!cu 1)imlta9 btn v,. $ull 1832 11110,fansen, b11r19 
ft~~ mlocfim mit folgenbu !l~wt~!l!ung sctrageu roirb: 

:Die trfteu llitr ·11Bod)tu, l:>. i. 110m 24, 3111i 6i6 tinfcgrûfîig 20. 'l!ttnnfi, trf~tiutn Ne 
t1Utt~àd)jlen 1111b 9~fte11 Wrauen uub bit IDamen in fqn11oraeu1 <Seil)en4eu9, mit fd}11X1r, 
3.flll .Wo~fllll~t ttnl) @1mlitureu, bQml mit f~11x1r3em ISipmttcft. 

lt\it lt~tn âWtl) ano~en, b. i. ~om 21. ifugujl liid iiufd)h1fjig .;. ei~temfo, in er, 
11i.î911ttt Jl'ldb1111g. ltlit ~pfilu~ nnb @11ruitureu i,ou ~~eu o~tr lafotibtu uni> mit o~ 
tem <Sd)u.rn.de. 

:l)l111t49 i,n 14. $1ifi 18at, ur 5 Utr 9lo .. miUA9f, ~itn bi, !. r. s<t••A"~ 
liltl'ff' Uni> ltna .. f<jîcll in t>« .«,t~u Inn •~!lit~, ;1111> fri,t!l~• îll«y~nîft n,cilonb 0rin« :i>ur~u-.i, 
Sron, $•ftJ9 <!.-,,, .i;,«;•st "·· 9tri~tt,M, ir, ll<t f,,tfl'.l'Ollft' t11 tt~tttft. 

;l)it S•f•~l't iit •on 0,iù I>« :Oorot .... , 11nb <Jl(•"~•ff"• on ti, .1 .. u1illmirilc, ~•• ,.. ti• 
'-•n 1Sas,t1 rut htl1t ~ict .... ~&«sif<6<ti ~liit but<b ,llit ~'1)4A<• •If• knb $\lmfl, 
nrtttr•~•, ttl' 0or.otor•'l!J,t~d, hv•• h( .bwri'°"iwailfi•t ~ft' <Ulf b<n m~ f•lnit, llrtb 
lit ~,t nld',:,~ts 1'ts ,i,ninn,n6 4ilf,tolrm, 

:î)it 'lf~f•trt ~q~i•~i IOi~t ,on ut Ji,4é!lt~• bit ~111A...aaolf,, -, ftkll> olk 
~•~tll t»rkll, Jill~, SfSU< bit 'lfU$U9illtl' i)I, 

,l 
roi~ MIi 115. $'ü!i, m-..111itlo f lllil 5 u~, Ill \le ~i4U, Ullb <!Ill ~r•uf fo{gtnb,n t,q, 

a•, 1X!ormlft•gil IUll , • UJ1, Càttî<11wit 111' bff -9.of'lff91!1<lftto~, wn \\Ji' .e•f~, in ~11!>.<0•1 
ltlribllJIS, tfÏ<!mJ1ù. 

FIGURE 6. -Annonce du deuil de la cour pour la mort de Napoléon II et invitation aux obsèques, 
1832. 
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Les Funérailles princières en Europe 
xv1e-xv1ne siècle 

5. Le· deuil, la mémoire, la politique 
T 

E 

LOIN de rester un événement unique localisé, les funérailles princi~res à l'époque 
moderne sont médiatisées à travers des rapports d'ambassadeurs, des publications 
hagiographiques, des documents administratifs ou encore des articles de presse et des 

gravures à vocation commerciale. La pratique du deuil des souverains dans leurs royaumes 
relève du« faire-corps»; très variable d'un pays à l'autre, elle est révélatrive de l'état des 
sociétés et du rapport entre le prince et ses sujets. En France et en Angleterre, le deuil est 
institutionnalisé et banalisé. Dans l'Empire germanique ou en Russie, ses formes varient 
seion le statut des États et des souverains ou le degré d'intégration des groupes sociaux dans 
le corps politique. Dans les Empires ibériques, les distances effacent la notion d'événement 
au profit d'une destinée immuable. Les funérailles, répétées partout sur le même mode, 
sont à la fois un rite d'intégration politique et un dispositif servant à restaurer la sacralité. 
Le deuil de~ princes étrangers devient quant à lui une pratique nouvelle des puissances 
européennes qui l'instrumentalisent et développent de véritables stratégies mémorielles : 
pour renforcer les allianc~s politiques (la Florence des premiers grands-ducs Médicis), 
s'affirmer comme caput mundi (la Rome pontificale) ou promouvoir une internationale des 
Bourbons faisant pièce à celle des Habsbourg. Cette instrumentalisation des funérailles se 
pomsuit dans nos sociétés, consacrant la pérennité d'une pratique qu'on ne saurait confiner 
au passé. 

Ce volume est le dernier d'une trilogie consacrée aux funérailles princières de l'Europe 
moderne. Le premier, Le grand théâtre de la mort, s'intéresse aux rituels. Le second, 
Apothéoses monumentales, analyse les stratégies du tombeau et les pratiques artistiques. 

En couverl"L1re : Batl1olorneus van Bassen, Intérieur d'une église imaginaire avec la tombe de 
Guillaume r · d'Omnge (1533-1584) dit le Taciturne, 1620, huile sur toile, 1,12 rn x l,5 lm. Budapest, 
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